
  

AIDE AU REPERAGE DE LA 

PERSONNE FRAGILE AGEE DE 75 

ANS ET PLUS 

Autonomie (ADL ≥ 5/6), à distance de toute 

pathologie aigue 

 

Vit-elle seule ? 

Oui Non 

A-t-elle perdu du poids au cours de 

ces 3 derniers mois ? 

Oui Non 

Se sent-elle plus fatiguée depuis ces 

3 derniers mois ? 

Oui Non 

A-t-elle plus de difficultés pour se 

déplacer depuis ces 3 derniers mois ? 

Oui Non 

Se plaint-elle de la mémoire ?  

Oui Non 

A-t-elle une vitesse de marche 

ralentie ? (plus de 4 secondes pour 

parcourir 4 mètres) 

Oui Non 

Si vous avez répondu oui à l’une de 

ces questions, la personne vous 

parait-elle fragile ?  

Oui Non 

 

Source : HAS, Juin 2013, « Comment repérer la fragilité 

en soins ambulatoires ? » 

LE SECTEUR D’INTERVENTION ET 

LES CONTACTS : 

Du lundi au vendredi de 9h00 à 16h30 

 

Secteur de Douarnenez – Cap Sizun : 

02 98 75 16 33 

Equipe.Mobile.Geriatrique@ch-douarnenez.fr 

 

 

Secteur du Pays Bigouden : 

02 98 82 28 38 

hdpa.emg@hstv.fr 

 

L’EQUIPE MOBILE DE 

GERIATRIE 

EXTRAHOSPITALIERE  

FILIERE GERIATRIQUE 

OUEST CORNOUAILLE  

 
  

 

 

 

 

 

 

 



 

LES OBJECTIFS  

 Contribuer à l’évaluation gériatrique 

des personnes âgées sur leur lieu de 

vie ; 

 Contribuer à la limitation des 

ruptures de parcours des personnes 

âgées ; 

 Favoriser la limitation des passages 

aux urgences évitables des personnes 

âgées en aidant à anticiper les 

situations de crise et en favorisant les 

admissions non programmées directes 

en service hospitalier ; 

 Renforcer la culture et les pratiques 

gériatriques des professionnels de 

premier recours et des acteurs du 

parcours de la personne âgée ; 

 Renforcer les interfaces et les liens 
entre l’ensemble des acteurs du 

parcours.  

 

COMPOSITION DE L’EQUIPE 

PLURIDISCIPLINAIRE : 

 

POPULATION CIBLEE 

 Personnes âgées de 75 ans et plus 

vivant à domicile  

 En perte d’autonomie ou qui 

répondent à un critère de fragilité 

 

 

 

 

COMMENT FAIRE LA DEMANDE : 

 Informer et rechercher le consentement 

de la personne âgée ; 

 Saisine de l’équipe par le médecin 

traitant ou tout professionnel de santé 

intervenant dans la prise en charge ; 

 Par téléphone et/ou via la fiche de 

sollicitation disponible sur les sites 

Internet des Centres hospitaliers.  

 

 

 

 

 

LES MISSIONS DE L’EQUIPE  

 Dispenser une évaluation, des conseils, 

un avis gériatrique pluridisciplinaire  

 Donner des avis thérapeutiques 

médicamenteux et non médicamenteux 

 Faciliter l’accès aux justes soins 

hospitaliers et à la filière gériatrique 

 Soutenir les aidants et les équipes 

 Repérer et dépister les fragilités 

 Participer à la réflexion éthique 

 Assurer une coordination entre les 

différents professionnels et la famille 

 Développer les liens avec les 

partenaires 

 

 

 

 

 

 

 

   

Un temps de : 

 Médecin gériatre 

 Infirmier diplômé d’état 

 Assistant social 

 Ergothérapeute 

 Secrétariat  

 INTERVIENT EN SUBSIDIARITE 

 NE CONSTITUE PAS UNE EQUIPE DE 

RECOURS EN CAS DE SOINS 

URGENTS  

 


